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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1166-2021, 25 août 2021
Loi sur les parcs
(chapitre P-9)

Parcs
— Modifi cation

Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ le Règlement modifiant le Règlement 
sur les parcs

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du paragraphe b de l’article 9 
de la Loi sur les parcs (chapitre P-9), le gouvernement 
peut, à l’égard d’un parc, adopter des règlements pour le 
diviser en diff érentes zones;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement modifi ant le Règlement sur les parcs a été publié 
à la Partie 2 de la Gazette offi  cielle du Québec du 21 avril 
2021 avec avis qu’il pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’il y a lieu d’édicter ce règlement 
sans modifi cation;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

Qඎൾ le Règlement modifi ant le Règlement sur les parcs, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les parcs
Loi sur les parcs
(chapitre P-9, a. 9, par. b)

 1. L’annexe 16 du Règlement sur les parcs (chapitre 
P-9, r. 25) est remplacée par l’annexe 16 ci-jointe.

 2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi  cielle 
du Québec.
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 ANNEXE 16
(a. 3)

 CARTE DE ZONAGE DU PARC NATIONAL DE FRONTENAC
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